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ARTICLE 2

À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« , le taux de positivité des tests de dépistage, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l'heure où le Gouvernement a rendu payant les tests, dernier moyen de suivre le cours de 
l'épidémie, conditionner la levée ou le maintien des mesures sanitaires en fonction du taux de 
positivité des tests relève de la gageur. 


